
Communauté d'Agglomération
Valence Romans Agglo

REGISTRE DES

D E L I B E R A T I O N S

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N°2023_164

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  treize  décembre,  à  18h00,  le  Conseil  communautaire,
régulièrement convoqué, s'est réuni à l'Espace d'Orfeuille de CHARPEY, sous la présidence
de monsieur Nicolas DARAGON.

Date de convocation du Conseil communautaire : 07/12/2023

Nombre de conseillers : - en exercice : 112          - présents : 73           - votants : 94

OBJET     : BUDGET ANNEXE GEMAPI – BUDGET PRIMITIF 2024

PRESENTS :
DUCLAUX  Jean-Claude,  PREVIEU  Bernard,  VALLON  Cyril,  COTTINI  Christian,  RIPOCHE  Bernard,
MANTEAUX  Nadine,  NIESON  Nathalie,  PLACE  Anna,  ROLLAND Christian,  ESPRIT  Aurélien,  GENTIAL
Dominique,  GUILLON Eliane,  MOURIER Marlène,  RANC Christiane,  REVERDY Florian,  PIENNE Daniel,
VEISSEIX Lydie, BELLIER François, VASSY Frédéric, GAUTHIER Christian, LARUE Fabrice, BOUIT Séverine,
LAGUT Martine,  CHAZAL Françoise,  BAR Fabrice,  PELTIER Catherine,  ABRIAL  Jacques,  VITTE Bruno,
FOURNAT Jean-Noël,  SYLVESTRE Dominique,  PELLOUX-PRAYER  Marion,  VALLA  Jean-Marc,  HOURDOU
Philippe, ROCHAS Olivier, POUILLY Jérôme, SERVIAN Bruno, GUILLEMINOT Karine, COUSIN Stéphane,
BARNERON  Philippe,  DELOCHE  Georges,  BROT  Suzanne,  GIRARD  Geneviève,  CLEMENT  Danielle,
ARNAUD Edwige,  GUINARD Joseph,  HURIEZ Thomas,  JACQUOT Laurent,  LABADENS Philippe,  LARAT
Etienne,  CHEVROL  Nadine,  MONTMAGNON  Marie,  VALLA  Jean-Michel,  COLOMB  Pierre,  AGRAIN
Françoise,  HANSBERQUE  Pascal,  BRUSCHINI  Jean-Jacques,  BENCHELLOUG  Adem,  BLACHE  Thomas,
BRARD  Lionel,  CHAUMONT  Jean-Luc,  DARAGON  Nicolas,  FAURIEL  Sylvain,  GALLAND  Jean-François,
ILIOZER Nathalie, JUNG Anne, MASSIN Nancie, PASCAL Marie-Françoise, PUGEAT Véronique, RAVELLI
Michèle, SEGUIN Marie-José, SOULIGNAC Franck, TENNERONI Annie-Paule, VASSY Jean-Louis

ABSENT(S) ayant donné procuration :
Monsieur GERMAIN Henri a donné pouvoir à madame NIESON Nathalie
Monsieur PAILHES Wilfrid a donné pouvoir à madame RANC Christiane
Madame HERMANN Julie a donné pouvoir à madame ILIOZER Nathalie
Monsieur PANO Alban a donné pouvoir à monsieur SOULIGNAC Franck
Madame CLEMENT Elise a donné pouvoir à monsieur GAUTHIER Christian
Monsieur PERNOT Yves a donné pouvoir à madame CHAZAL Françoise
Monsieur ROBIN Alain a donné pouvoir à monsieur BARNERON Philippe
Monsieur GROUSSON Daniel a donné pouvoir à madame BROT Suzanne
Monsieur TRAPIER Pierre a donné pouvoir à monsieur GALLAND Jean-François
Monsieur GOT Damien a donné pouvoir à monsieur JACQUOT Laurent
Madame THORAVAL Marie-Hélène a donné pouvoir à monsieur LABADENS Philippe
Monsieur BARRY Francis a donné pouvoir à madame CHEVROL Nadine
Madame AMIRI Kerha a donné pouvoir à monsieur BENCHELLOUG Adem
Madame DALLARD Laurence a donné pouvoir à madame PASCAL Marie-Françoise
Monsieur DIRATZONIAN-DAUMAS Franck a donné pouvoir à madame RAVELLI Michèle
Monsieur MAHAUX Pierre-Olivier a donné pouvoir à madame TENNERONI Annie-Paule
Monsieur MONNET Laurent a donné pouvoir à madame PUGEAT Véronique
Madame PAULET Cécile a donné pouvoir à monsieur BRARD Lionel
Monsieur POUTOT Renaud a donné pouvoir à monsieur CHAUMONT Jean-Luc
Monsieur RASTKLAN Georges a donné pouvoir à monsieur FAURIEL Sylvain
Madame SAILLOUR Morgane a donné pouvoir à monsieur BLACHE Thomas

Le budget annexe GEMAPI a été créé en 2018 afin d’assurer une prise de compétence pleine et
entière sur ces sujets. Il retrace à la fois les dépenses d’entretien des cours d’eau mais aussi
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toutes les charges afférentes à la prévention des inondations.
Le  niveau  des  charges  à  caractère  général  est  complétement  stabilisé.  Les  dépenses  de
personnel subissent les mêmes tendances que le budget général sans mesures compensatoires
de l’Etat (+ 112 k€). L’augmentation du chapitre 65 est à rapprocher de la progression de la
participation au syndicat intercommunal de l’Herbasse.  Pour rappel, la gestion de cette rivière
concerne plusieurs EPCI (établissements publics de coopération intercommunale) et n’est pas
prise en charge en direct par Valence Romans Agglo.
Au niveau des recettes de fonctionnement, celles-ci sont principalement constituées de la taxe
GEMAPI. Il n’est pas prévu d’augmentation sur 2024. Les modalités de financement déterminées
en 2023 sont ainsi reconduites. L’agglo perçoit également des accompagnements de l’Agence
de l’eau au titre de l’entretien des rivières.
La contribution levée sur le territoire permet à l’Agglomération de dimensionner sa politique
d’investissement pour une meilleure sécurisation de différents cours d’eau. Outre l’opération sur
la Joyeuse, d’importants travaux sont prévus sur la Véore également sur ce mandat. Le budget
porte également la préparation des opérations sur le Charlieu, la Barberolle et la Véore. Le ni-
veau des dépenses d’équipements prévus continue sa dynamique et s’élève à 3,8 M€. Pour rap-
pel, le montant global des investissements estimé est de l’ordre de 19 M€ sur le mandat.

La traduction des dépenses d’équipement par cours d’eau permet d’identifier plus précisément
les enjeux financiers consacrés à ceux-ci en 2024, notamment la forte évolution de l’enveloppe
dédiée aux travaux sur la Véore. Les crédits de paiement 2024 sollicités sur l’autorisation de
programme s’élèvent à 3,8 M€ et se ventilent ainsi par projet :

La  dynamique  de  la  ressource  FCTVA  est  proportionnelle  à  la  progression  des  dépenses
d’investissement.
La  recherche  des  financements  extérieurs  reste  une  priorité.  En  corolaire  de  la  dynamique
d’investissement,  le  niveau  des  recettes  issues  des  subventions  progresse  lui  aussi  très
sensiblement.  A  ce  titre,  a  été  inscrit  en  2024 une  partie  des  crédits  liés  à  l’obtention  du
dispositif Fonds vert de l’Etat.
L’emprunt d’équilibre est fixé à ce stade budgétaire à 2,35 M€. L’affectation des résultats 2023
au  budget  supplémentaire  permettra  d’affiner  le  besoin  de  financement.  La  décision
d’emprunter s’étudiera en fonction de la situation des investissements, l’objectif restant de se
désendetter et donc d’attendre la fin du mandat pour avoir de nouveau recours à l’emprunt.

Equilibre de la Section de fonctionnement

Chapitre BP 2023 BP 2024
011 - Charges à caractère général 519 599 €          495 412 €          

012 - Charges de personnel et frais assimilés 1 136 580 €       1 248 126 €       

014 - Atténuations de produits 40 000 €            60 000 €            

023 - Virement à la section d'investissement 663 225 €          433 551 €          

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 235 010 €          240 700 €          

65 - Autres charges de gestion courante 279 010 €          390 010 €          

66 - Charges financières 235 000 €          217 000 €          

68 - Dotations aux provisions et dépréciations 6 075 €              -  €                 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 3 114 499 €       3 084 799 €       

Chapitre BP 2023 BP 2024
042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 52 822 €            51 200 €            

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 58 500 €            58 670 €            

731 - Fiscalité locale 2 550 000 €       2 540 000 €       

74 - Dotations et participations 453 167 €          434 919 €          

75 - Autres produits de gestion courante 10 €                   10 €                   

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 3 114 499 €       3 084 799 €       

Equilibre de la Section d’investissement
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Chapitre BP 2023 BP 2024
040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 52 822 €            51 200 €            

041 - Opérations patrimoniales 10 000 €            10 000 €            

13 - Subventions d'investissement 208 000 €          -  €                 

16 - Emprunts et dettes assimilées 450 000 €          440 000 €          

204 - Subventions d'équipement versées 5 720 €              7 621 €              

20 - Immobilisations incorporelles 234 370 €          273 000 €          

21 - Immobilisations corporelles 830 500 €          985 000 €          

23 - Immobilisations en cours 756 000 €          2 470 000 €       

27 - Autres immobilisations financières 80 000 €            50 000 €            

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 2 627 412 €       4 286 821 €       

Chapitre BP 2023 BP 2024
021 - Virement de la section de fonctionnement 663 225 €          433 551 €          

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 235 010 €          240 700 €          

041 - Opérations patrimoniales 10 000 €            10 000 €            

10 - Dotations, fonds divers et réserves 250 000 €          400 000 €          

13 - Subventions d'investissement 181 180 €          852 348 €          

16 - Emprunts et dettes assimilées 1 287 997 €       2 350 222 €       

RECETTES D'INVESTISSEMENT 2 627 412 €       4 286 821 €       

Vu l’article  L1612-20 du Code Général  des  collectivités territoriales  qui  rend applicable aux
établissements de coopération intercommunale, l’ensemble des dispositions relatives aux votes
des budgets dans les communes,

Vu la nomenclature budgétaire M57,

Le Conseil communautaire DECIDE :

• d’approuver le budget primitif 2024 du budget annexe GEMAPI qui s’équilibre à
hauteur de 3 084 799 € en fonctionnement et de 4 286 821 € en investissement,

• d’appliquer la  neutralisation  totale  des  amortissements  des  subventions
d’équipements versées sur ce budget,

• d’autoriser le  Président  à  procéder  à  des  virements  de  crédits  en
fonctionnement entre les chapitres 011, 65 et 67 dans la limite réglementaire de 7.5%
des crédits ouverts,

• d’autoriser le Président à procéder à des virements de crédits en investissement
entre les chapitres 20, 204, 21, 23 et 45 dans la limite règlementaire de 7.5% des crédits
ouverts,

• d’autoriser et mandater le Président ou son représentant,  à effectuer toute
démarche et signer tous documents de nature à exécuter la présente délibération.

Délibération adoptée à la majorité absolue

Votants POUR : 92 voix

Votants CONTRE : 2 voix
TRAPIER Pierre, GALLAND Jean-François

S’abstenant : 0 voix
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Fait et délibéré les jours, mois et an que ci-dessus
Pour extrait certifié conforme
Fait à Valence, le 21/12/2023
Le Président,
Par délégation,
Véronique DEBEAUMONT
Directrice Générale Adjointe

Les délibérations peuvent faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Grenoble dans
un  délai  de  deux  (2)  mois  à  compter  de  leur  transmission  au  représentant  de  l’Etat  dans  le
département de leur publication.
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